La municipalité d’Aussac-Vadalle a réalisé une résidence inclusive, composée de 4 appartements T2 de 43,44m² destinés aux seniors autonomes éligibles aux logements sociaux.
Une petite animation est prévue chaque jour et un ensemble de services de base confère à ce projet une dimension sécuritaire et un accompagnement au quotidien.

Entre le verger communal d’espèces anciennes et le parc de loisirs,  la résidence du Verger est un petit cocon où les seniors trouveront à leur convenance calme, repos ou partage d’activités nombreuses et variées.
Le loyer mensuel est de 344 € hors APL et la prévision de charge (eau froide, ordures ménagères et espace partagé) est de 65 €.

